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LA DIRECTION DES RESSOURCES 

FINANCIÈRES ET DE L’APPROVISIONNEMENT 

(DRFA)
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DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET DE 

L’APPROVISIONNEMENT (DRFA)

 Accéder à votre relevé de présence 

rapidement avec l’icône situé le bureau 

des ordinateurs du CISSS.

Ou accéder à votre relevé en ligne 

au www.mondossiercisssca.com Comment fonctionne votre 

dossier Virtuo? Regardez ces  

vidéos explicatives:
• Capsule vidéo 

« Accéder à mon 
dossier »

• Capsule vidéo « Ma 
feuille de temps »

• Capsule vidéo 
« Consulter mon 
horaire de travail »

http://www.mondossiercisssca.com/GuichetWeb/
https://www.youtube.com/watch?v=rA0C2idpodI&list=PLHJt-7L92RI51u07h8rNQzlSRZteqzpc8&index=16&t=0s
https://www.youtube.com/watch?v=N0FWUqzpeek&list=PLHJt-7L92RI51u07h8rNQzlSRZteqzpc8&index=2&t=0s
https://www.youtube.com/watch?v=JO3VbwJ7DwA&list=PLHJt-7L92RI51u07h8rNQzlSRZteqzpc8&index=4&t=0s
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DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET DE 

L’APPROVISIONNEMENT (DRFA)

• Relevé de présence, la différence entre horaire et relevé de présence

• Votre horaire représente vos heures prévues au travail

• Votre relevé de présence représente vos heures réellement travaillées et correspond à votre 

« facture » remise à votre employeur

• Votre dépôt salaire est effectué à partir de votre relevé de présence
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DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET DE 

L’APPROVISIONNEMENT (DRFA)

Vos responsabilités

• Validation de votre relevé de présence en fonction de vos heures travaillées tout en vous assurant que 

les informations sont inscrites et exactes : code de paie, département, titre d’emploi, syndicat

• Au besoin, demander l’assistance d’un collègue, d’une agente administrative ou de votre gestionnaire

• N’hésitez pas à naviguer dans les applications pour connaître les autres fonctionnalités selon votre 

établissement d’origine (feuillets fiscaux, relevés de paie, affichage de postes, etc.)
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DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET DE 

L’APPROVISIONNEMENT (DRFA)

Consulter le calendrier des le calendrier des 

périodes de paie

Voir le calendrier des périodes de paie dans 

l’Intranet / Accès rapide / Paie

iodes de paie

Voir le calendrier des périodes de paie dans 

l’Intranet / Accès rapide / Paie

Consulter le calendrier des périodes de paie
Voir le calendrier des périodes de paie dans 
l’Intranet / Accès rapide / Paie

Exemple :

Ou consultez-le en cliquant
Ici.

https://www.cisssca.com/clients/CISSSCA/Sous-Sites/Extranet/Portail_RH/Accueil_organisationnel/CAL_Periodes_paie_2020.pdf
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REGARDONS MAITNENANT

CETTE VIDÉO DE LA DQEPE

QUI RÉSUME CE QU’EST LA DIRECTION DE LA 

QUALITÉ, DE L’ÉVALUATION, DE LA 

PERFORMANCE ET DE L’ÉTHIQUE

https://www.youtube.com/watch?v=4reP-wNSbjk
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DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET DE 

L’APPROVISIONNEMENT (DRFA)

Afin d’améliorer nos services, nous favorisons la participation des 

usagers...

Trois axes pour favoriser la participation des usagers :

 Usager-partenaire de ses soins et services (prise en charge de son parcours)
 Les méthodes favorisant le partenariat (PII, outils d’aide à la décision, approche clinique) 

 Usager-témoin de son vécu (captation de l’expérience)
 Divers niveaux et méthodes de captation (sondages, entrevues, groupes de discussion)

 Usager-collaborateur en amélioration des services de l’établissement
 Recrutement et intégration d’usagers dans les activités d’amélioration (comités, kaizen, etc.)

REGARDEZ 

CETTE VIDÉO 

SUR L’USAGER 

PARTENAIRE

https://www.youtube.com/watch?v=onMCM7J5NR4
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SERVICE DE LA SANTÉ ET 

DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL
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Le CISSS de Chaudière-Appalaches et la santé et la sécurité au 

travail…

Le CISSS Chaudière-Appalaches reconnaît le rôle majeur joué par son 

personnel dans la réalisation de sa mission, et vise à :

 Offrir des services et des soins de qualité;

 Assurer un milieu de travail sain et sécuritaire;

 Assurer la présence du personnel requis; 

 Intégrer la santé, le mieux-être et la sécurité dans nos pratiques de gestion;

 Favoriser le développement d’une culture d’engagement envers la santé, le 

mieux-être et la sécurité;

 Éliminer les risques à la santé et à la sécurité.
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Le rôle du Service de la santé et de la sécurité au travail

Soutenir l’organisation dans les activités de :

 prévention;

 amélioration de la qualité de vie au travail;

 amélioration du bien-être au travail;

 gestion médico-administrative des invalidités

Susciter la responsabilisation de tous les membres du personnel à l’égard 

de leur santé et de leur sécurité au travail.
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Prévention… une équipe support conseil… 

 Ergonomie, bruit, chaleur, froid

 Exposition aux produits dangereux, poussières, SIMDUT

 Procédures de travail sécuritaire : travail en hauteur, espace 

clos, sécurité machine, cadenassage

 Équipement de protection individuel 

 Comité paritaire en santé et sécurité

 PPE

 Enquête analyse d’accident 

 Analyse des risques biologiques, physiques, 

environnementaux et psychologiques.
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Question ?!?

Et moi, mes responsabilités en SST… 

Quelles sont-elles?!
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Qu’est-ce qui cloche!!
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VOS obligations et responsabilités…

VOUS êtes la 1ere personne responsable de sa santé et de sa sécurité au travail

 Prendre les mesures pour protéger santé, sécurité et celle de votre entourage;

 Participer aux formations et respecter les politiques, procédures ou directives en SST;

 Participer à l’identification, réduction et élimination des risques et en aviser votre 

supérieur immédiat;

 Participer aux activités visant à favoriser la santé, la sécurité et le mieux-être au travail;

 Porter les équipements de protection individuels et équipements de travail disponibles;

 Adopter des méthodes sécuritaires de travail;

 Se soumettre aux examens médicaux légalement exigés;

 Aviser votre supérieur et/ou la liste de rappel pour toute absence.
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Jouons ensemble…
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Cherchez et trouvez…
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Correction de la situation…
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Les piquants-tranchants… Débarrassez-vous-en adéquatement!

Regardons cette vidéo sur les piquants-tranchants

https://www.youtube.com/watch?v=MYCOE1oeT1M
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Formulaire de déclaration

• QUOI DÉCLARER: Tout accident, maladie professionnelle ou situation dangereuse;

• OÙ LE TROUVER: Chef de service / programme, ASI, Intranet

• QUAND DÉCLARER : Avant la fin du quart de travail

• REMETTRE À QUI : Supérieur immédiat 

• POURQUOI DÉCLARER : Corriger, prévenir, élaborer les priorités d’action 

organisationnelles en SST

• Collaborer à l’enquête et à l’analyse accident.

• Proposer des pistes de solutions et contribuer à leur mise en application.
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Gestion médico-administrative des invalidités

5 jours et plus.

En cas d’accident du travail (CNESST) ou maladie invalidante 

(ASAL, SAAQ, IVAC, etc.)

Quoi faire…

 AVISER IMMÉDIATEMENT mon supérieur ou son représentant et/ou la liste 

de rappel

 COMPLÉTER le formulaire destiné à la bonne invalidité

 CONSULTER un médecin dans les meilleurs délais

 FAIRE PARVENIR l’attestation médicale ou le certificat médical au service 

SST directement (* inscrire votre numéro de matricule)

 Le service SST vous informera des démarches à suivre



21

Gestion médico-administrative des invalidités

En cas d’éclosion…

 Informez-vous auprès du service de la santé et de la sécurité du 

travail si votre département est en éclosion et si vous contractez la « 

dite maladie » en éclosion.

 Grippe Influenza

 Gastro
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ENTREPRISE EN SANTÉ, c’est …

Une démarche par laquelle l’organisation développe des actions pour 

améliorer ou maintenir la santé et le bien-être de nos employés …

… et ce, à partir des besoins recueillis en VOUS consultant.

UNE DÉMARCHE POUR LES EMPLOYÉS, PAR LES EMPLOYÉS!

Consultez le dépliant pour plus de détails.

https://www.cisssca.com/clients/CISSSCA/Sous-Sites/Extranet/Portail_RH/Accueil_organisationnel/Outil_entreprise_en_sante_WEB.pdf

